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Le Mot du Président 

Après l’orage, le beau temps et celui de la reconstruction 

Chers Amis Grand Bankistes, 

 Sans revenir sur les évènements qui ont secoué notre Amicale l’an dernier, je 
voudrais vous dire, qu’avec un peu de recul, ceux-ci nous ont été salutaires. Je 
m’explique. 

 L’allègement de nos rangs a de toute évidence ôté des points de crispation 
dans notre Amicale, et ceci a permis à de nombreuses bonnes volontés d’émerger et 
de prendre des responsabilités. Pas seulement au bureau où Louis-Guy, Michelle, 
Louis et Michel tiennent leur fonction haut la main ; mais aussi en appui du bureau 
avec Dominique Marquet pour la boutique, Patrice Breuils et Jean-François Painault, 
pour élaborer le beau programme des Nautiques, Pierre Liberas pour monter le site 
web de qualité, Xavier qui reprend avec brio la fabrication de notre bulletin et je 
n’oublierai pas tous ceux qui dans l’ombre apportent leur pierre à l’ouvrage par leurs 
conseils, leurs suggestions et donnent de leur temps personnel. 

 Pour ma part, piloter une telle équipe n’est pas toujours de tout repos. Leur 
exigence de qualité met à certains moments mes capacités d’intégration et de 
décision à rude épreuve. Mais, dit très honnêtement, ce n’est que du bonheur ! 

 Dans cette nouvelle revue paraît la nouvelle mouture des statuts que nous 
souhaitons soumettre à votre approbation lors de l’AG Extraordinaire du 19 juin. 
Veuillez donc avoir la gentillesse de les relire et nous faire vos commentaires si 
nécessaire. 

 Vous y trouverez aussi vos récits et de nombreuses photos. 

 Je vous laisse découvrir le programme de notre prochain Rassemblement à 
Port Camargue, avec ses deux visites, ses différentes animations, et que continue de 
vivre et de croître ce formidable esprit d’amitié qui est le notre. 

 Je vous adresse mes amicales salutations 

 Votre dévoué Président, 

      Marc Fischer 



Le mot de la rédaction 

ou

Les maux de l’apprenti-assistant-rédacteur-adjoint 

Il est de tradition pour « la rédaction » d’écrire « un mot ». Elle en écrit d’ailleurs le 
plus souvent plusieurs ! Et puis avec un seul mot, à part celui de Cambronne, on 
n’exprime pas grand-chose. Je ne suis pas vraiment le Rédacteur En Chef : Cette 
importante fonction est dévolue à Marc, notre cher Président, mais il a déjà beaucoup 
de choses à faire par ailleurs, comme celle déjà d’écrire « le mot du Président ». (Là, 
promis, je n’y suis pour rien !) Donc il supervise mon travail, me guide et me corrige, 
bref c’est un excellent chef, fort de son expérience, par chance pour vous, car de ce 
coté j’en manque totalement …si j’avais su … 

Mon premier mot (il y en aura donc d’autres) sera : Changement. Mais soyez 
rassurés, changement dans la continuité bien sur, en essayant d’en conserver 
l’esprit ! Tout a changé : le rédacteur et aussi l’imprimeur. Vous l’avez constaté, notre 
revue de l’AGBM a changé dans sa présentation. Mes connaissances sur 
l’informatique (plutôt moyennes) et sur la mise en page (égales à zéro il y a encore 
peu de temps) s’en sont trouvées développées : toujours cela de gagné ! J’espère 
donc que la revue dans sa nouvelle forme, trouvera grâce à vos yeux.

Mon deuxième mot : Contribution. Cette revue est la votre, et son contenu dépend 
de vous. Ce ne sont ni Marc ni moi qui l’écrivons, nous ne faisons que mettre en 
forme, à plat sur du papier, ce que vous nous envoyez. Alors lancez vous : Faites 
nous part de vos idées et de vos désirs, n’hésitez pas, ne soyez pas timides, donnez 
nous textes et photos, pour nous donner à tous de bons ou beaux moments à 
partager… Faites nous rêver, faites nous sourire, rire ou même pleurer (de joie ou 
d’émotion, bien sur). Vos récits de voyage sont toujours enrichissants. Nous 
partageons tous le même goût, pour la mer et nos bateaux …Le sujet est immense !!! 

Mon dernier mot (le troisième, le dernier, j’espère ne pas abuser) est Amicale : 
inspirée par l’amitié : Attachement mutuel, Plaisir, bon office : faites moi l’amitié de … 
Je ne veux pas jouer au linguiste, mais je pense que tout est dit dans ce mot. Au 
départ, nous ne sommes liés que par des goûts communs, mais, tout comme notre 
revue, une association comme la notre ne contient que ce qu’on lui apporte. Il est 
assez facile de passer à l’attachement mutuel, quand ce qui nous rapproche est notre 
amour de la mer. De là on arrive vite au plaisir de partager, de donner et de recevoir. 

C’est bien sérieux tout cela, me direz vous … C’est vrai : C’est l’émotion de la 
première fois ! Mais soyez certains que cela ne sera pas toujours comme ça ! 

          L’apprenti-assistant-rédacteur adjoint, 

        Xavier de l’Argo 



RAPPORT FINANCIER 2010 

De

L’Amicale GRAND BANKS Méditerranée

Comme chaque année, à cette époque, l’Amicale publie ses comptes, afin que 
chacun de ses membres puissent juger de la gestion financière. 

Voici donc, exactement reproduit, le tableau dressé par notre trésorier assurant 
l’intérim, Louis Moureau 

A G B M 
 Rapport Financier Exercice 1er Janvier - 31 Décembre 2010 
      
                     Débit    Crédit
         - Frais de secrétariat 3310,86        Solde créditeur au 1/1/2010 23462,63
         - Affranchissements 319,24         - Cotisations 12310,00
         - Frais de réunions 2660,21   - Droits d'Entrée 300,00
         - Bulletin semestriel 2063,37   - Participation RDV Hiver 4325,00
         - Assurances 2000,00   - Participation RDV Eté 13200,00
         - RDV Hiver 4684,50   - Boutique 4444,00
         - RDV Eté 25489,13   - Intérêts Livret 383,18
         - Boutique 2850,95   - Partenaires 6850,00
         - Location Local 392,46   - Dons 300,00
         - Rallye 6850,00   - Rallye 200,49
         - Frais bancaire              237,93   - Divers 37,50
         - Divers 148,00  

___________  
51006,65  

Solde créditeur : 
31/12/2010 14806,15

___________  ___________
65812,80  65812,80

       
Solde Compte Chèque au 31 Décembre 2010 14806,15
Stock Boutique A,G,B,M au 31 décembre 2010 11558,40









Compte-rendu de Louis Guy Cotte 

Notre Rendez-vous d’hiver, pour la 
première fois en province, à Lyon, a été 
une double réussite : d’une part, une 
fenêtre météo s’est ouverte en faveur de 
l’A.G.B.M., deux jours, frais certes, mais 
sans pluie ni neige et même avec parfois 
un rayon de soleil et d’autre part, une 
ambiance chaleureuse et une entente 
parfaite (bien différente de Calvi !) entre la 
trentaine de participants. Un seul regret : 
l’absence bien involontaire d’une dizaine 
de nos Membres qui ne purent se joindre 
à nous pour de multiples raisons, 
principalement de santé. Ils n’étaient pas 
là, mais leurs oreilles ont du fortement 
tinter, car nous avons beaucoup parlé 
d’eux.

Quelques lignes sur ces agréables 
moments. 

Dès vendredi soir, les premiers arrivants 
se retrouvèrent à notre hôtel devant, cela 



ne vous étonnera pas, un joyeux apéritif, 
avant de s’égarer dans les fameux 
« bouchons ».   
Le samedi matin permit aux derniers 
participants de retrouver les arrivants de la 
veille, et vers 12heures, en plusieurs
groupes, de continuer l’étude Lyonnaise 
des bouchons ! 

La visite du samedi après-midi 

Les choses sérieuses se précisèrent à 
14h ; le funiculaire nous hissa à Notre 
Dame de Fourvière où nous attendaient 
deux guides (féminins) qui nous 
séparèrent en deux groupes et les visites 
s’enchaînèrent ! 
Rude après-midi ! Je passe sur les 
basiliques, les cathédrales, les théâtres 
romains, les maisons remarquables, une 
descente d’escalier interminable (je 
regrette de ne pas avoir compté les 
marches!) le vieux Lyon et ses traboules, 
etc.

Une réunion occupa votre Bureau jusqu’à 
19h et tous ensemble nous nous 
dirigeâmes ensuite vers le « Café des 
Fédérations » institution renommée où la 
soirée fut gastronomique et fort animée ! 
Je ne peux omettre ce que nous avons lu 
sur l’enseigne de ce bouchon : « Maison 
fondée ici depuis bien longtemps…» ! 

La journée du dimanche 
La nuit, après cette journée, fut 
réconfortante et c’est frais et dispos, sauf 
quelques courbatures, qu’à 10heures, 
dans une salle du Sofitel voisin, 
commença la réunion prévue des 
‘’Questions et Réponses ’’ attendues par 
nombre d’entre nous. Je pense que Marc 
a su orienter les débats afin que rien ne 
soit caché, et les éclaircissements fournis 
ont rassuré certains d’entre nous sur 
l’avenir de notre chère A.G.B.M. 

Après cette studieuse et fort utile 
matinée, le bateau HERMES nous 
attendait vers 12h 15 pour une croisière 
sur la Saône et un déjeuner dit 
gastronomique, n’exagérons rien ! 

Vous lirez plus bas, l’histoire des galons 
du Capitaine… (�)
Si le repas fut correct, c’est surtout les 
conversations animées et chaleureuses 
qui resteront dans nos mémoires, si 
bruyantes que nous n’avons même pas 
entendu les commentaires, certainement 
intéressants, du pilote nous décrivant le 
paysage ! 

C’est vers 17h 30, place Bellecour, 
devant notre hôtel que se termina ce 
périple un peu fatiguant, mais très 
intéressant.



A l’heure prévue, soit 15h 15, retour à quai 
et multiples embrassades, un peu tristes, 
avant de se séparer, qui vers la gare, qui 
vers l’aéroport ou sa voiture. 

(�) Les galons du Capitaine 
Ayant remarqué, lors de l’embarquement, que le chef de bord qui nous 

accueillait, arborait fièrement sur ses manches trois superbes galons 

dorés, je lui ai demandé pourquoi il se faisait appeler «Commandant» 

par son équipage ? Je lui ai expliqué que trois galons correspondaient au 

grade de Lieutenant de vaisseau et à l’appellation de Capitaine, mais je 

ne crois pas l’avoir totalement convaincu ! De fait, en quittant le bord, 

alors qu’il saluait tous les passagers, il m’a totalement ignoré. 

Fragilité de l’honneur humain !… 



DES

MOMENTS

AMICAUX



Sur l’eau, tous les Grand Banks sont beaux







La Manade Blanc : Notre journée du 18 juin 
La passion des taureaux et des chevaux 

Lugano de Paulon et son poulain 

Segur de Paulon 

Elevage sur l'exploitation 

Fournelet, cocardier vedette de la manade 

Fournelet

Agassoun, cocardier de la manade 

L'exploitation comprend, entre le domaine de 
Paulon et les pâturages de la manade, environ 
400 hectares répartis sur les communes 
d'Arles, des Saintes-Maries-de-la-Mer et de 
Port-Saint-Louis-du-Rhône. 

Élevage de taureaux 

Le cheptel bovin compte près de deux cent 
trente bêtes de race Camargue. Jamais 
véritablement domestiqué, le taureau 
Camargue conserve de nombreux caractères 
d'animal sauvage car il jouit encore, du moins 
sur ses pâturages, d'une liberté totale toute 
l'année, sans jamais connaître l'étable. 

Les taureaux de la manade sont 
essentiellement destinés à la course à la 
cocarde, jeu traditionnel taurin, qui attire les 
grandes foules d'aficionados dans les arènes 
des Bouches-du-Rhône, du Gard, du Vaucluse 
et de l'Hérault. 

La course camarguaise, très différente de la 
corrida, est un exercice sportif au cours duquel 
des jeunes gens (les Raseteurs) s'efforcent de 
dépouiller l'animal des attributs (cocardes, 
glands, ficelles) attachés à ses cornes. Le 
taureau ne séjourne qu'un quart d'heure dans 
l'arène puis il est ensuite ramené et relâché sur 
la manade. 
Les taureaux cocardiers de grande classe, qui 
défendent vaillamment leurs attributs, sont de 
véritables vedettes, chéries des populations de 
Provence et du Languedoc. Certains d'entre 
eux effectuent de véritable carrière et sont 
même statufiés (Goya, Gandar, Pascalet, 
Camarina…).



is

 agréé à la monte publique, monté en amazone par Véronique 

Veau

Manadier et son troupeau 

Élevage de chevaux 

La manade comprend aussi une trentaine de 
chevaux dont quatre juments poulinières et un 
étalon agréé à la monte publique, élevés dans la 
pure tradition, en semi-liberté dans de vastes 
espaces.
Indispensable aux gardians pour le travail dans 
la manade, le cheval Camargue est connu pour 
sa rusticité. Courageux, vif, volontaire et d'une 
endurance remarquable, il en est un excellent 
cheval de selle et de loisir. Avec sa petite taille 
(1,40 m à 1,50 m), c'est un cheval abordable 
pour tout cavalier, de tout niveau. 

L'élevage a été créé en 1970, avec des juments 
d'origines Jalabert et Mailhan. La sélection se 
fait en particulier sur les aptitudes du cheval 
dans le travail des taureaux. Une attention 
particulière est portée sur le mental, le calme, 
l'attention et la vivacité, qualités requises pour 
toutes autres disciplines. 

Nous atteindront la manade en bus, 
visite le matin, déjeuner en commun 

sur place, et poursuite de la visite 
l’après midi. 

Retour en bus à nos bateaux en fin 
d’après midi. 



Rassemblement à Port Camargue 

Pour ceux qui souhaitent arriver au 
rassemblement de l'AGBM du 16 au 17 Juin en 
venant de l'est des Iles d’Hyères et qui désirent 
naviguer en flottille nous vous proposons la 
formule suivante : Nous concentrons nos GB à 
Porquerolles/Hyères (nous affinerons le ou les 
endroits en fonction du nombre de bateaux 
intéresses) avant le 9 juin. 
Nous organiserons 2 départs de Porquerolles : 
L'un le 11 juin pour ceux qui veulent prendre leur 
temps et flâner en route, l'autre le 13 Juin avec 
une navigation plus soutenue 

La première étape de 23 milles se ferait dans la 
baie de Sanary/Bandol nous pouvons en fonction 
du nombre de bateaux, répartir si nécessaire les 
flottes entre les ports de Bandol / Sanary / Les 
Embiez (2 milles max les séparent) 
La deuxième étape de 27 milles nous conduirait à 
Marseille/Le Frioul 
La dernière étape de 70 milles Marseille/Port 
Camargue.(un peu long mais peu d’intérêt sur 
cette partie de la cote) D'autre part et pour ceux 
qui le désirent, Prince II se fera un plaisir de 
prendre au passage les GB situés à l'ouest de 
Port Camargue depuis Port Barcarès

Les nautiques de l'AGBM

Dans le cadre de l'AGBM nous vous proposons 
un périple en flottille dans une formule simple, 
sans cadre rigide et avec une grande souplesse 
de navigation. Nous nous retrouverons à certains 
points de concentration et resterons en contact 
entre ces points pour transmettre à l'ensemble 
des participants assistance, météo, etc..Le but est 
essentiellement de profiter de nos bateaux au 
rythme de la mer, de la météo,  

des beaux mouillages ainsi que des endroits où 
nous pouvons nous mettre à l'abri en fonction du 
temps et du vent. Nous vous proposons donc les 
programmes suivant : Depuis Port Camargue, 
nous nous retrouvons à Porquerolles où nous 
faisons une première étape. (Peut être une escale 
intermédiaire aux Embiez ou Marseille pour 
alléger la traversée 



A) Les Nautiques de l’Amicale : Option Corse 
Ouest et Sud ou Sardaigne Ouest. 

« Bonne Etoile » prendra en charge un groupe 
voulant se diriger vers la cote ouest de la Corse 
pour une traversée qui s'effectuera depuis les Iles 
de Lérins. A partir de Port Camargue nous 
formerons une seule flottille pour nous rendre à 
l’étape de Porquerolles. Puis la baie d'Agay et la 
baie de Cannes avec escale au mouillage des Iles 
de Lérins ou au port de Cannes pour ceux qui le 
désirent et en fonction des places disponibles. De 
là nous traverserons vers La Girolata en Corse, le 
26 juin si la météo le permet 

La descente à l’ouest de la Corse se fera en 
plusieurs étapes comme par exemple : 27 -28 juin 
Girolata – Cargèse en flânant le long des roches 
rouges du Cap Rossu, 29 juin Cargèse - Ajaccio 
avec arrêt déjeuner aux Iles Sanguinaires. L’étape 
peut se faire soit au port à Ajaccio (Tino Rossi ou 
Charles Ornano selon les possibilités) ou au 
mouillage dans l’avant-port Charles Ornano. Le 
golfe d’Ajaccio offre de nombreuses possibilités
de mouillage sur ses deux rives, pour ceux qui le 
souhaitent. 
L’étape d’Ajaccio permet de visiter la ville, son 
marché très animé, ses musées, ses nombreux 
restaurants ainsi que ses environs. 

A partir d’Ajaccio, il y a deux options de 
navigation, celle qui contourne la Corse par le 
Sud et celle qui traverse vers la Sardaigne Ouest. 
Selon les envies des uns ou des autres, un ou 
plusieurs groupes peuvent se former pour 
continuer la navigation. 
Le contournement de la Corse par le Sud peut se 
faire en plusieurs étapes courtes avec des 
mouillages à Conca par mer calme, dans le Golfe 
de Roccapina, la baie de Figari, le Port de 
Bonifacio.

Les Îles Lavezzi, et en remontant à l’Est, le Golfe 
de Sant’Amanza, l’anse de Rondinara, le Golfe de 
Santa Giulia et Porto Vecchio.La traversée vers la 
Sardaigne et ensuite la descente par l’Ouest, 
permet de faire des mouillages de rêve comme 
celui de Stintino sur fond de sable blanc, Porto 
Conte, le Golfe d’Oristano avec ses ruines 
romaines, etc. 

B) Les Nautiques de l'Amicale option l'Ile 
d'Elbe et Pise 

« Sunseed » prendra en charge le groupe qui 
comme le précédent prendra la direction de la 
baie d'Agay ou golf de St Tropez (ses options sont 
fonctions du vent d'est ou ouest).Chaque bateau 
gardera toujours l'option de prendre un mouillage 
au port le plus proche en fonction de la volonté de 
son capitaine. 
La prochaine étape s'effectue vers Beaulieu port 
ou rade (protégé du mistral) ou baie de 
Villefranche (protégé des vents d'est) ou direct 
San Remo mais il s'agit d'une traite de 60 milles. 
L'escale San Remo nécessite de négocier avec le 
port.
Enfin, San Remo/Macinaggio , soit 89 milles. 
Cette escale ne devrait pas poser de problème à 
cette époque de l'année mais avant le départ 
nous téléphonerons à la capitainerie pour s'en 
assurer en fonction du nombre de participants. De 
Macinaggio à Elbe où nous devrions séjourner de 
6 à 8 jours (voir 10 si affinité). 



La traversée est de 37 milles jusqu'à Marina di 
Campo (chacun reste libre de mouiller dans les 
larges baies environnantes). Puis nous donnons 
rendez vous à l'ensemble de la flotte 48 hrs( voir 3 
jours après) dans la baie de Porto Azzuro  (port 
ou mouillage)

Nous organiserons une visite de la résidence 
d'été de Napoléon et terminerons par un diner en 
commun. (De nombreux mouillages sont possible 
à proximité) 

3 jours plus tard l'ensemble des GB se retrouvent 
à Portoferraio en mouillage forain ou au port 
suivant les disponibilités et l'envie de chacun. A 
cette étape ceux qui voudraient rejoindre la Corse 
pourrons quitter la flottille, les autres poursuivrons 
vers Livourne (40 milles). 

Nous remontrons le canal parallèle à L'Arno sur 9 
milles jusqu'à la ville de PISE et sa fameuse tour. 
1 ou 2 nuits à Pise, visite de la ville. 

Retour en eau salée vers La Spezia puis par 
étape jusqu'à la cote Française pour ceux qui 
souhaitent un retour avant la ruée de la fin juillet 



En résumé et en théorie

Départ le 23 Juin pour Marseille-le Frioul : 70 mn 

24 Juin Marseilles-Porquerolles (ou via les 
Embiez ) : 52 mn 

26 Juin Porquerolles-Agay : 40 mn 

27 Juin Agay-Villefranche/Beaulieu : 31 mn 

28 Juin Villefranche-San Remo : 30 mn 

30 Juin San Remo-Macinaggio : 89 mn 

2 Juillet Macinaggio-Elbe (Golfo di Campo) : 
47mn

5 Juillet Golfo di Campo-Porto Azzuro : 15 mn 

8 Juil let Porto Azzuro-Portoferraio : 17mn 

11 juillet Portoferraio-Caletta : 40mn 

12Juillet Caletta-Livourne-Pise 12 +9    21mn 

14 Juillet Pise-La Spezia .....9+20    29mn 

15 Juillet La Spezia 
Soit en tout, environ 500 mn, rajoutez 100 milles 
jusqu'à San Remo pour terminer la boucle en 
passant par Rapallo et Savone. 

Ceci est un projet et bien évidemment la météo 
sera le principal élément directeur. Ce programme 
laisse une grande flexibilité pour s'adapter aux 
conditions de navigation. Seul quelques escales 
nécessiterons de se rapprocher des capitaineries. 

Certains parcours peuvent être scindés pour 
alléger le temps de navigation mais le but serait 
de rejoindre rapidement l'ile d'Elbe qui sera le 
véritable terrain de jeu. 

Chaque équipage sera libre de s'adapter à l'un ou 
l'autre de ces programmes avec pour seul 
impératif de garder le contact avec le/les bateaux 
en charge du bon déroulement de cette équipée 
et d'informer ses derniers de leur changement 
d'itinéraire ou de toutes avaries pouvant survenir 
afin de porter assistance si nécessaire.

Vous comprendrez que pour organiser ces 
périples il nous faut établir le plus rapidement 
possible la liste des membres intéressés. Certaine 
escales nécessitent des autorisations spéciales 
que nous devons négocier (Pise) ou réserver des 
places à quelques escales. (San Remo, 
Macinaggio, Girolata, Ajaccio etc...) 

Skippers et équipages à vos ordinateurs toutes 
suggestions, commentaires seront les bien venus 
mais...« rapidamente per favore, gracie» . C'est 
l'hiver mais on peut rêver même avec un verre 
d’eau.

Bien amicalement à tous. 

Patrice de SUNSEED 
Et

Jean–François de MIDA II 



REGLEMENT DU CONCOURS DE MATELOTAGE 

Article 1 : L'Amicale Grand Banks Méditerranée organise un Grand Concours de Matelotage au cours de son      

 RendezͲvous d'Eté 2011. Qu’on se le dise au fond des ports, oui au fond des ports … 

Article 2 : Le concours est gratuit. Il est ouvert exclusivement aux Membres de l'Amicale et à leurs équipages dont 

 les bateaux sont présents ou représentés. S’y inscrire est chaudement recommandé. L’essentiel n’est il pas 

 de participer ? 

Article 3 : Le concours comportera 4 épreuves : Un seul essai sera accordé aux concurrents, mais le jury se laisse la 

 possibilité de modifier le nombre d’essais accordés au lancer d’amarre. 

1 Ͳ Lancer une amarre à 3 mètres minimum (et le plus loin possible, dans de bonnes conditions de 

       rattrapage, avec un bon déroulé) 

2 Ͳ Réaliser un nœud de chaise  

3 Ͳ Réaliser le positionnement d’une défense avec un nœud de cabestan 

4 Ͳ Réaliser un amarrage combinant le nœud de chaise, le lancer et un nœud de taquet (ce sera le 

       meilleur temps avec une bonne exécution qui gagnera) 

Article 4 : L'exécution de ces nœuds se fera suivant le Schéma des Nœuds inséré dans le "LIVRE DE BORD BLOC 

 MARINE 2011". (Une édition très récente fera l’affaire, les choses évoluant peu dans ce domaine) 

Article 5 : Les épreuves 1, 2, 3, seront notées selon deux critères : la qualité de l’exécution (0 à 5 points), à laquelle 

 s’ajoute l’adresse, mesurée au temps passé total (de 10 à 0 points) 

  a) pour la qualité de l'exécution :  5 points si réussi correctement dans les 5 secondes  

      0 point en cas d’échec dans les 5 secondes 

  b) pour l’adresse, mesurée au temps passé : 

 Temps total passé      Note en points                Temps total passé       Note en points 

1 seconde        10 points                         6 secondes       5 points 

2 secondes         9 points                   7 secondes       4 points 

3 secondes        8 points                  8 secondes       3 points  

4 secondes        7 points                   9 secondes       2 points 

5 secondes        6 points                   10 secondes       1 point 

                    AuͲdelà de 10 s       0 point  

Article 5 bis : Les concurrents sont sensés comprendre le système de notation.  

Article 6 : Le jury d’Examinateurs sera composé de 3 Membres de l'Amicale, arbitrairement choisis pour la qualité 

 de leur chronomètres, leur aptitude au calcul, ainsi que pour leur parfaite impartialité. 

Article 7 : La notation se fera sur une fiche séparée par candidat, elle ne sera pas contestable. 

Article 8 : En cas d'égalité entre deux ou plusieurs candidats, ces derniers seront départagés au temps, par la 

 réalisation d'un assemblage de deux bouts par deux nœuds de chaise. Et allez donc ! 

Article 9 : Le premier prix sera décerné au candidat qui aura obtenu le plus grand nombre de points. Le deuxième 

 prix sera décerné au candidat suivant et ainsi de suite. Des « Prix Spéciaux » pourront être attribués, selon 

 des critères décidés par le jury, seul souverain en la matière. 

Article 10 : Chaque candidat devra connaître la formule de La Marine : "Un nœud doit être solide et facile à 

 défaire", le candidat qui ne connaîtra pas cette formule sera noté avec 10 points négatifs. 

Article 11 : La remise des prix aura lieu au cours d’une soirée qui sera désignée comme « Soirée De La Remise des 

 Prix ». Tous les candidats recevront un cadeau. 

Article 12 : En cas de litige au cours du concours la décision du Président sera déterminante et sans appel. La loi est 

 dure, mais c’est la loi. La présence d’un huissier ne sera pas nécessaire. 

 Le Règlement de ce Grand Concours paraîtra dans le Bulletin de Printemps 2011. Il servira de base pour 

 l'avenir, il ne pourra être modifié avant la fin du RendezͲvous 2011. 



LE MEDECIN DE PAPIER

Cet article est écrit par le Dr RenéͲJean SERRANO, plaisancier amateur de haute mer  

(il fait cet été 2011 le tour de l’Atlantique nord) 

C’est le nom que donnèrent au début du 

XIX° siècle, un peu par dérision, les 

commandants de la Marine Marchande 

française aux instructions écrites qui 

accompagnaient le coffre à médicaments 

que leurs fournissait leur armateur, à 

défaut d’avoir un médecin en chair et en 

os à bord. 

En effet, la réforme des études médicales 

ayant entrainé une pénurie de

« chirurgiens navigants », une ordonnance 

royale du 4 août 1819 autorisait les 

navires dont l’équipage était composé de 

8 à 19 hommes, à remplacer l’homme de 

l’art par ce fameux coffre à remèdes avec 

leurs modes d’emploi. Eau de la reine de 

Hongrie pour le mal de mer, anis pour les 

maux d’oreille, opiat antiscorbutique et 

esprit de cochléaria contre le scorbut, 

pilules mercurielles contre la syphilis, 

aloès pour les plaies infectées… on 

imagine les tourments de ce pauvre 

commandant du navire confronté à ce 

casseͲtête!

Les temps ont changé… mais pas tant que 

ça. Que sont les différents ouvrages sur la 

prise en charge des aléas de santé en mer 

et autres manuels de premiers secours 

sinon des médecins de papier ? Ces livres 

sont indispensables, même pour les 

modestes plaisanciers que nous sommes, 

et l’idéal est de bien assimiler non pas tout 

leur contenu, mais au moins la bonne 

façon de les consulter rapidement pour 

savoir ce qu’il convient de faire dans une 

situation d’urgence, sans perdre trop de 

temps.

Mais pas d’inquiétude, je ne vais pas vous 

livrer ici un nouveau médecin de papier, je 

vous propose seulement de passer en 

revue, en quelques articles, les principaux 

heurts et malheurs qui nous guettent dès 

qu’on met le pied à bord de nos remuants 

jouets, et de voir ce que l’on peut faire 

avec les moyens du bord. Dans quels cas 

peutͲon se contenter de soins basiques, et 

dans quels cas doitͲon craindre des 

complications qui dépassent nos 

compétences, là est toute la question. 

Commençons par le plus courant : les 



contusions et autres traumatismes qui 

sont les problèmes médicaux les plus 

fréquents que l’on rencontre sur un 

bateau de plaisance.

L’hématome superficiel en est 

l’expression la plus simple. Le « bleu », qui 

deviendra vert puis jaune au fur et à 

mesure que l’hémoglobine, rouge, se 

dégrade en différents pigments. C’est un 

épanchement de sang dans les tissus : des 

vaisseaux sont lésés par un coup et 

saignent « à l’intérieur ». On peut limiter 

son extension par deux moyens 

mécaniques : la compression, qui va 

empêcher le sang de couler, comme sur 

une plaie externe qui saigne, et le froid, 

qui fait contracter les vaisseaux et aboutit 

au même résultat. Le mieux est d’utiliser 

de la glace dans un linge (et tant pis pour 

le pastis). On complètera le traitement par 

une préparation à base d’Arnica, ou du 

Synthol.

Une mention spéciale pour l’hématome

sousͲunguéal. C’est une collection de sang 

qui se forme sous un ongle à la suite d’un 

coup violent. C’est très douloureux parce 

que le sang est sous pression entre l’ongle 

et son plancher. Là aussi il faut refroidir 

immédiatement dans l’eau très froide 

pour limiter l’hémorragie. Si l’hématome 

est trop important, couvrant plus du quart 

de la surface de l’ongle, et trop 

douloureux, il faut l’évacuer. Pour cela le 

plus simple est de percer l’ongle auͲdessus

de l’épanchement avec un trombone 

chauffé au rouge tenu par une pince. Ca 

fume, ça grésille, ça sent le roussi puis le 

sang jaillit. C’est très spectaculaire mais 

absolument indolore. A réserver toutefois 

aux bricoleurs avertis ou à ceux qui l’ont 

déjà vu faire. Il faut bien sûr désinfecter 

puis protéger le trou pratiqué. Attention 

ça ne marche pas si le sang est déjà 

coagulé (noir). 

 Pour les coups sur des zones plus 

sensibles : œil, crâne, testicule, 

hématomes profonds, il faut être plus 

vigilant.

Pour un « œil au beurre noir », le 

traitement est le même que pour un 

hématome superficiel mais au moindre 

trouble visuel il faut consulter un 

ophtalmologiste. Le globe oculaire est un 

organe fragile et complexe, une contusion 

peut entraîner des lésions ou des 

hémorragies de surface ou internes. Plus 

l’objet qui a frappé l’œil est petit, plus la 

lésion risque d’être grave. Un bouchon de 

champagne propulsé à 40km/h est plus 

dangereux qu’un ballon de foot dont 

l’impact va être amorti par l’orbite 

osseuse. Alors si vous ne tenez pas 

absolument à ressembler à l’amiral 

Nelson, voyez le spécialiste. 

En cas de traumatisme crânien, et l’on 

pense tout de suite au coup de bôme, la 

blessure apparente est souvent 

impressionnante. L’os est presque 

directement sous la peau, le choc n’est 

pas amorti par du muscle ou de la graisse, 

et la contusion va se traduire par un gros 

hématome ou une plaie qui saigne 

beaucoup. Mais le plus important n’est 

pas ce qui se voit, c’est ce qui se passe à 



l’intérieur de la boite crânienne. Cela peut 

aller de la simple commotion à des lésions 

plus graves du cerveau ou des méninges 

qui l’enveloppent. Il faudra donc toujours 

guetter, dans les heures qui suivent un 

traumatisme crânien, l’apparition de 

signes de souffrance cérébrale : troubles 

de la conscience, agitation, confusion, 

céphalées, vomissements répétés, 

paralysie d’un membre, asymétrie des 

pupilles. Pour de simples maux de tête on 

pourra donner au blessé du paracétamol, 

jamais d’aspirine qui pourrait aggraver un 

saignement interne. Dans tous les autres 

cas il faut faire appel aux secours 

d’urgence pour une prise en charge 

rapide.

A l’autre extrémité du tronc, une

contusion des testicules est toujours 

possible, bien qu’il y ait moins de risques 

en faisant du bateau que du rugby. Elle 

peut provoquer un hématome simple des 

bourses, que l’on traite par une vessie de 

glace, du repos et des antiͲinflammatoires.

Mais il peut aussi y avoir une fracture du 

testicule (on dit fracture, bien que ça ne 

soit pas un os), avec le risque que celuiͲci

se vide comme un œuf cassé si l’on 

n’opère pas en urgence. Il faut donc 

consulter rapidement pour faire un 

diagnostic précis des lésions et au besoin 

une échographie.

Et pour finir quelques mots sur les 

hématomes profonds. Tous les organes 

peuvent saigner à la suite d’un 

traumatisme violent : le foie, la rate, les 

reins, etc. Si cette hémorragie est 

contenue dans l’enveloppe de l’organe, 

elle constitue un hématome. Ce qu’il nous 

faut connaître ce sont les symptômes 

d’une hémorragie interne qui doivent 

nous alerter sur la gravité de la situation. 

En plus de la douleur au niveau du 

traumatisme, ce sont un ou plusieurs des 

signes généraux suivants : la pâleur, des 

sueurs froides, une chute de la tension 

artérielle, une perte de connaissance 

progressive et très souvent aussi de 

l’anxiété. Dans ces cas là, la rapidité des 

secours est primordiale, et il faut installer 

le blessé en position d’attente : allongé 

sur le dos avec les jambes surélevées s’il 

est conscient, à demi assis s’il a des 

difficultés à respirer, en position latérale 

de sécurité s’il est inconscient. 

Vous l’avez compris, moins l’on est formé 

aux premiers secours plus il faut être 

prudent et savoir rapidement passer la 

main à plus compétent que soi. « Primum 

non nocere » comme disait Hippocrate en 

toute modestie : « d’abord ne pas nuire ». 

Et pour ceux qui pratiquent la mer 

intensément et plus ou moins 

sportivement, pourquoi ne pas envisager 

de passer un brevet de secourisme ? La 

formation Prévention et Secours Civiques 

de niveau 1 (PSC1), dispensée par la Croix 

Rouge, ne prend qu’une journée et ne 

coûte que quelques dizaines d’euros. 

Bonne mer à tous. 

(Transmis par Philippe Granel) 



ASSOCIATION AMICALE GRAND-BANKS MEDITERRANEE 

« A.G.B.M. » 
Siège Social : Port de La Napoule – B.P. 923 

06210 LA NAPOULE 

STATUTS
Mise à jour : 2011 

ARTICLE 1 : DENOMINATION 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts et ceux qui y adhèreront ultérieurement, une 

Association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901. Cette Association a pour 

dénomination : AMICALE GRANDͲBANKS MEDITERRANEE en abrégé A.G.B.M.

ARTICLE 2 : BUT, DUREE, SIEGE SOCIAL 

Cette Association a pour but de promouvoir l'organisation d'activités de loisirs afin de développer 

l'amitié, l'esprit d'entraide, la mise en commun de connaissances et d'expériences, entre propriétaires de 

bateaux dénommés « GrandͲBanks ». 

Sa durée est illimitée. 

Le Siège Social est fixé à : Port La Napoule – B.P.923 – 06210 LA NAPOULE 

Il pourra être transféré par simple décision du Bureau. La ratification par l'Assemblée Générale sera 

nécessaire. 

ARTICLE 3 : COMPOSITION, OBLIGATIONS 

L'Association se compose de membres adhérents et de membres sympathisants. 

L'Association se compose exclusivement de personnes physiques, membres adhérents, propriétaires ou 

locataires longue durée de bateaux de marque GrandͲBanks qui participent au fonctionnement de 

l'Association et à la réalisation de son objet. 

Ils s'engagent à verser une cotisation annuelle d'un montant déterminé par le règlement intérieur établi 

par le Bureau. 

Les membres adhérents de l'Association sont les seuls habilités à participer aux Assemblées Générales et 

à avoir le droit de vote. 

Le Bureau de l'Association se réserve le droit de conférer le titre de membre sympathisant à toute 

personne qu'il jugera utile. Ces personnes pourront participer aux manifestations organisées par 

l'Association. 

Ils pourront perdre ce titre sur simple décision du Bureau. 

Les membres sympathisants règlent une cotisation dont le montant est fixé par le 

Bureau. 

ARTICLE 4 : ADMISSION, RADIATION 

Pour faire partie de l'Association il faut être parrainé par deux de ses membres adhérents. L'admission 

est décidée par le Bureau, son refus n'a pas à être motivé. 

Proposition des nouveaux statuts, qui seront soumis à l’approbation 
de l’assemblée générale extraordinaire le 19 juin 2011 



L'admission est accompagnée, en complément de la cotisation, d'un droit d'entrée dont le montant est 

déterminé par le règlement intérieur établi par le Bureau. 

La qualité de membres se perd par : 

– La démission notifiée au président de l'Association qui la confirmera au membre démissionnaire par 

lettre recommandée avec accusé de réception, 

– La radiation prononcée par le Bureau pour nonͲpaiement de la cotisation, 

– L'exclusion prononcée par le Bureau pour motif grave, l'intéressé ayant été invité par lettre 

recommandée avec accusé de réception, à se présenter devant le Bureau pour fournir des explications. 

La radiation tout comme l'exclusion ont un effet immédiat. 

ARTICLE 5 : RESSOURCES 

Les ressources de l'association comprennent : 

– Le montant des droits d'entrée et des cotisations, 

– Les sommes payées par les membres pour leur participation aux activités de l'Association, 

– Les dons et subventions diverses, 

– Toutes autres ressources non interdites par la loi. 

ARTICLE 6 : COMPOSITION DU BUREAU 

L'Association est dirigée par un Bureau composé de membres adhérents élus pour trois ans par 

l'Assemblée Générale. Ses membres sont rééligibles. 

Le Bureau élit parmi ses membres, au minimum : Un Président, un Secrétaire et un 

Trésorier. 

Le Bureau pourra s'adjoindre d'autres membres, ayant également été élus par l'Assemblée Générale. 

En cas de vacances, le Bureau peut pourvoir provisoirement au remplacement de ses membres dont le 

nombre ne peut être inférieur à trois. Il est procédé à leur remplacement définitif par la prochaine 

Assemblée Générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l'époque ou devrait 

normalement expirer le mandat des membres remplacés. 

Ne pourront faire partie du Bureau que les membres adhérents n'ayant aucun intérêt, de près ou de loin, 

aux commerces touchant la navigation de plaisance ou tout se qui s'y rattache. 

ARTICLE 7 : POUVOIRS, ATTRIBUTIONS, FONCTIONNEMENT DU BUREAU 

Le Bureau est investi des pouvoirs les plus étendus pour administrer l'Association dans les limites de son 

objet.

Le Bureau définit les principales orientations de l'Association. Il arrête le budget et les comptes annuels 

de l'Association. 

Le Bureau assure la gestion courante de l'Association. Sur convocation du Président, il se réunit au moins 

une fois par an et pourra se réunir sur la demande du quart de ses membres. Le Secrétaire est chargé de 

convoquer ses membres. 

La présence effective, ou la représentation de la moitié au moins des membres du 

Bureau en exercice est nécessaire pour la validité de ses délibérations. Tout membre du Bureau absent 

ou empêché peut donner à un autre, mandat de le représenter. Un membre du Bureau ne peut détenir 

qu'un seul pouvoir. 

Tout membre du Bureau, qui sans excuse valable n'aura pas assisté à deux réunions consécutives sera 

considéré comme démissionnaire du Bureau. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas d'égalité, la voix du Président est prépondérante. 

Le Président représente seul l'Association dans les actes de la vie civile et est investi de tout pouvoir à cet 

effet. Avec l'autorisation préalable du Bureau, le Président peut déléguer partiellement ses pouvoirs, 

sous sa responsabilité, à un ou plusieurs mandataires de son choix. 



Le Secrétaire est chargé des convocations. Il établit le procèsͲverbal des réunions du 

Bureau et de l'Assemblée Générale. Il tient le registre prévu par l'article 5 de la loi du 1er juillet 1901. 

Le Trésorier est chargé de l'appel des cotisations. Il est chargé de tenir, et de présenter en Assemblée 

Générale, une comptabilité faisant apparaître annuellement un compte de résultats, un bilan et une 

annexe, conformément aux dispositions du règlement du 16 février 1999 relatif aux modalités 

d'établissement des comptes annuels des associations. Il procède, sous contrôle du Président, au 

paiement de toute somme due par l'Association. 

ARTICLE 8 : FRAIS 

Les membres de l'Association et du Bureau ne peuvent recevoir aucune rétribution en raison des 

fonctions qui leur sont confiées. 

Toutefois, les frais et débours occasionnés par l'accomplissement de leur mandat leur seront remboursés 

au vu de pièces justificatives. 

Le rapport financier présenté à l'Assemblée Générale doit faire mention des remboursements de frais de 

mission, de déplacement ou de représentation particulière des membres du Bureau. 

ARTICLE 9 : ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE (AGO) 

L'AGO comprend tous les membres adhérents de l'Association à jour de leur cotisation. 

L'AGO se réunit au moins une fois par an. Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de 

l'Association sont convoqués par les soins du Secrétaire. L'ordre du jour est indiqué sur les convocations. 

L'AGO ne délibère valablement que si le quart au moins des membres adhérents de l'Association est 

présent ou représenté. Les délibérations de l'AGO seront adoptées avec la majorité simple des membres 

adhérents présents ou représentés. 

Si le quorum n'est pas atteint, l'AGO est convoquée, avec le même ordre du jour, dans un délai de 90 

jours au maximum. Lors de cette dernière réunion, l'AGO délibère valablement quel que soit le nombre 

de membres adhérents présents ou représentés. 

L'AGO ne peut délibérer que sur les questions soumises à l'ordre du jour. 

Chaque membre adhérent de l'Association dispose d'une voix et des voix des membres adhérents qu'il 

représente. Les membres sympathisants ne disposent pas du droit de vote. 

Les membres adhérents de l'Association ne pouvant assister à l'AGO, pourront confier nominativement 

leur pouvoir à un autre membre adhérent de l'Association. La représentation par toute autre est 

interdite. Le nombre de pouvoirs dont dispose un membre adhérent de l'Association est limité à cinq. 

Le Président, assisté des membres du Bureau, préside l'AGO, et expose la situation morale de 

l'Association. Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l'approbation de l'AGO. 

L'AGO approuve les comptes de l'exercice clos, délibère sur les questions soumises à l'ordre du jour, et 

pourvoit s'il y a lieu, au renouvellement des membres du Bureau. 

Après épuisement de l'ordre du jour, le Bureau se retire pour délibérer et décide, par scrutin secret, au 

remplacement des membres sortants du Bureau. Il détermine également les fonctions et attributions de 

chaque membre du Bureau. Celles ci sont présentées par le Président à l'assemblée. 

ARTICLE 10 : ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE (AGE) 

L' AGE est seule compétente pour modifier les statuts, prononcer la dissolution de l'Association et 

statuer sur la dévolution de ses biens, décider de sa fusion avec d'autres associations et pourra être 

convoquée pour tout autre événement exceptionnel. 

Les règles de convocation sont identiques à celle de l'AGO ainsi que les règles de représentation et de 

déroulement. 

L'AGE ne délibère valablement que si le quart au moins des membres adhérents de l'Association est 

présent ou représenté. 



Si le quorum n'est pas atteint, l'AGE est convoquée, avec le même ordre du jour, dans un délai de 30 

jours au maximum. Lors de cette dernière réunion, l'AGE délibère valablement quel que soit le nombre 

de membres adhérents présents ou représentés. 

Les délibérations de l'AGE sont prises à la majorité simple des membres adhérents présents ou 

représentés. 

ARTICLE 11 : RESPONSABILITES 

Les dépenses sont ordonnancées par le Président. L'Association est représentée en justice par le 

Président. Le Président de l'Association doit jouir du plein exercice de ses droits civiques. 

ARTICLE 12 : EXERCICE SOCIAL 

L'exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. Le bilan d'un 

exercice est arrêté par le Bureau avant le 30 juin et doit être approuvé par une AGO se tenant, sur 

première convocation, avant le 31 juillet. 

Le trésorier est responsable de l'établissement des comptes annuels. 

ARTICLE 13 : OBLIGATIONS ADMINISTRATIVES 

L'Association doit faire connaître dans les trois mois à la SousͲPréfecture, tous les changements survenus 

dans l'administration ou la direction de l'Association, ainsi que toutes les modifications apportés à ses 

statuts. Ces chargements ou modifications sont consignés sur le registre de l'Association. 

ARTICLE 14 : DISSOLUTION 

En cas de dissolution de l'Association pour quelque raison que ce soit, l'AGE désigne un ou plusieurs 

liquidateurs chargés des opérations de liquidation. Lors de la clôture de la liquidation, l'AGE se prononce 

sur la dévolution de l'actif net, conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 

août 1901. 

La dissolution doit faire l'objet d'une déclaration à la SousͲPréfecture. 

ARTICLE 15 : REGLEMENT INTERIEUR (RI) 

Le Bureau établit un RI ayant pour objet de préciser et compléter les règles de fonctionnement internes 

de l'Association. 

Le RI permet de préciser les statuts sur des points nécessitant l'adaptation permanente et l'évolution de 

l'Association. 

Le RI pourra être modifié sans avoir à procéder à des modifications statutaires. 
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Par le critique d’art, Louis Guy COTTE-LANFRANCHI 
« RIEN » Œuvre sur papier, 2002, Galerie La Pascane 

CHEFͲD’ŒUVRE D’UN PARESSEUX 

L’artiste a poussé à son extrême la nonͲ
figuration de son œuvre. 

La difficulté de son nonͲdessin réside dans 

l’absence sur le papier de tout trait, point ou 

ligne pouvant troubler et induire en erreur 

l’observateur averti et le laisser dans une 

interrogation perplexe qui ne peut que le 

renforcer dans sa perplexité interrogative. 

La blancheur immaculée de la page prend la 

forme d’un nonͲévènement et sous entend la 

forte capacité à ne rien créer de l’artiste. 

On ne peut rester qu’admiratif devant ce rejet 

de pollution de papier (bien entendu 

recyclable) et le format de la feuille pourraitͲ
être sans limite, jouant le rôle d’un espace 

indéfini au travers duquel n’émerge RIEN. 

Quelle puissance… Quelle force… Et en même 

temps quelle pureté ! 

Quel artiste a déjà osé franchir cette barrière 

immatérielle ? Que voit’ on sur le tableau ? Je 

n’ose l’écrire, mais ne serait ce pas l’image 

même du néant reflétant fugitivement le 

cerveau du Maître ? 

On pourrait écrire beaucoup sur cette œuvre unique (l’auteur, épuisé, a déclaré qu’il n’avait pas la force de 

continuer dans cette voie). Certains critiques ont déclaré que sur un papier de couleur l’œuvre perdrait beaucoup 

de sa puissance, d’autres ont souligné que l’absence de signature provenait de la paresse absolue de l’auteur ! 

Le prix demandé, justifié par l’interdiction de reproduction, est de 500 000 euros, mais l’auteur accepterait que le 

FRAC (Fond Régional d’Art Contemporain) ramène à 499 999 euros l’acquisition de cette œuvre unique. 



BOUTEILLES A LA MER 

Les nouvelles de l’Amicale 

Cher Marc, cher Président, 
Je profite de ce courriel (NDLR : appel de cotisation) pour t’informer que compte tenu de la vente de Marick, je ne 
renouvellerai pas mon adhésion à l’Amicale. Je ne voulais pas que ceci soit lié à la tempête, c’est pourquoi j’ai attendu, mais
je trouve inutile que votre nouveau trésorier m’envoie un appel à cotisation.  
Je voulais te dire à quel point j’ai été heureuse de faire partie de cette Amicale. Ce fut une tranche de vie magnifique pour 
moi et mes enfants, mais tu connais l’impermanence de la vie, et il faut savoir se tourner  
vers de nouveaux horizons lorsque c’est le moment. Tu comprendras aussi que je ne  
te fasse aucun commentaire sur ce qui s’est passé,la sagesse c’est aussi savoir se taire  
et accepter ce qui est…Je serai toujours heureuse d’avoir des nouvelles de l’Amicale  
et de ses membres à certaines occasions en tant qu’ancienne. 
Mes amitiés à tous et bon vent 
Dominique TOUZET

Le Secrétaire profite de cet espace pour rappeler à tous les membres de vérifier leurs 
adresses parues dans l’annuaire AGBM, afin de faire les éventuelles corrections 
nécessaires, et de communiquer leurs adresses E-mail pour ceux dont nous ignorons 
encore les coordonnées Internet

Le dernier soupir c’est L’éveiL à La vie… C’est ainsi qu’Arnato, petit homme rond et affable 
avait intitulé sa conférence ! 
À Paris, hôtel Lutetia, Arnato, humaniste et utopiste, investi d’une mission particulière, 
donne une conférence qui suscite des réactions contradictoires : incrédulité, peur ou 
espoir. Épris de justice et de tolérance, il tient son rôle jusqu’à la démesure. 
Il prône ces vertus en s’appuyant sur des origines humaines jusqu’alors inconnues. À 
l’issue de cette conférence, un grand battage médiatique envahit la France. La théorie 
d’Arnato occulte tous les autres sujets. Les grands événements politiques sont écartés 
des inquiétudes quotidiennes. 
Arnato croise la route de Pierre, journaliste, dont la sœur Marie, fragile et déprimée, est 
enceinte d’un homme dont elle refuse la paternité. Orphelins depuis l’âge de 17 ans, leur 
principale raison de vivre est la protection de l’autre. Tous les deux se trouvent propulsés 
au milieu de cet événement. 
Ce roman d’une trame originale, renvoie vers les grandes questions existentielles, en 
nous maintenant haletant jusqu’à la fin. 
Née à Nantes, Madeleine Lucet  Pavageau est revenue dans sa ville natale, après une vie 

professionnelle diversifiée, ainsi qu’une forte implication  

dans la vie associative. Sa passion pour la peinture se  

réveille et celle pour l’écriture ne la quitte plus ! 

 Aujourd’hui, elle donne naissance à son premier roman.

Site de l’auteure : www.madeleine-lucet.com
Couverture : huile sur toile réalisée par l’auteure

De notre Présidente d’Honneur, Madeleine Lucet : un nouveau talent … 

La rédaction remercie particulièrement les membres, en plus de ceux du bureau, qui, par leurs 
contributions, soit pour les textes d’articles, soit pour les crédits photos, ainsi que pour l’impression, 
ont permis la réalisation de notre bulletin.   

A ne pas manquer : la visite du site internet de notre ami Pierre Liberas : www.yachter.fr . Très bien 
présenté, d’accès facile, il présente des quantités d’articles et de dossiers techniques parfaitement 
documentés (logiciels de cartographie, météo, pratique du mouillage etc …) des éditoriaux, et même une 
boutique ! Des heures de lecture passionnante et d’évasion, en attendant les beaux jours.



Aïe aïe ! J’ai mal à mes vannes ! 
L’Amicale n’est pas un vain mot ! 

Yannick Dubail du Bateau TAMORE DEO 
GRATIAS a lancé un appel à l’aide que voici :

« Je suis en train de préparer Tamoré Deo Gratias pour 
qu'il fasse honneur à notre Amicale pour son prochain 
rendez-vous.

Révision poussée des moteurs, installation d'une passerelle 
hydraulique, un peu de cosmétique, et bien sur carénage 
antifouling anodes etc.

A cette occasion je voudrais entretenir et peut-être 
remplacer les vannes a boisseau + passe-coques, 
(refroidissement moteur, toilettes etc) localement (Le 
Lavandou) les intervenant que j'ai rencontré n'ont jamais vu 

de vannes (cf photo) comme celles dont dispose le GB 42 MY et parlent immédiatement de remplacement. ! 

Quelqu'un dans l'amicale pourrait-il me conseiller sur l'usage, l'entretien, les adresses de fournisseurs, enfin tous 
les tenants et les aboutissants concernant ces pièces ?

(O combien importantes pour la sécurité ...)Merci de ton aide

Amicalement Yannick Dubail »

Après avoir relayé son appel à tous les membres de l’AGBM, voici les réponses que 
Yannick a reçues : Il ne lui reste qu’à faire le tri entre les conservateurs et les autres !!!

Pour le changement 
De Jean-François  MIDA II

Ces vannes deviennent des dangers avec l'âge: Elles risquent de casser purement et simplement ou/et 
d'impossibilité de fermer ou d'ouvrir avec toutes les conséquences que l'on peut imaginer.
Pour ma part, l'expert maritime de mon assurance m'a conseillé de:
1) changer les vannes par des "quart de tour" en inox
2) supprimer les tresses de masses qui, sous réserve d'un entretien annuel très poussé, entrainent plus de 
problèmes que d'avantages.
J'ai adopté cette solution depuis quinze ans et tout va bien.

D’Alain Chambon, Bateau TRITON :
Je ne peux faire état que de mon cas personnel dans la "reconstruction" de mon GB 36 
"TRITON", mais lorsque j'ai été confronté au même problème, après maintes hésitations, j'ai 
remplacé tous les passe coque et toutes les vannes bronzes par des Polypropylène " PP" 
"FORESPAR MARLON" fourni par SOFOMARIN à La Rochelle, mais il y a aussi des modèles en 
plastique armé "Randex" chez AD ... et je ne regrette rien ... Fini l'oxydation, la corrosion ou 
l'électrolyse  ... Un peu moins noble, mais tellement plus sûr ! 

De Patrice Breuils, Bateau SUNSEED
Yannick, problème classique et bien connu des GB d'un certain âge. 

Ces vannes sont coniques et le cône en caoutchouc se durcit et devient poreux avec le temps. 

Bref nous les avons changées l'année dernière comme suit : Crépine laiton, vanne 1/4 tour laiton  

filtre eau de mer GUIDI 

De Jean Martinot, Bateau QUIM 
J'avais les mêmes vannes sur mon 36 CL L'une (vanne refroidissement moteur) était 
bloquée et je ne pouvais pas la manoeuvrer. J'ai pris la décision de les faire remplacer ainsi 
que les filtres à eau par le chantier SMN Port Grimaud où j'ai le bateau. 
Coût de l'opération en 2007 : 993 Euros HT soit 1.188 Euros soit encore 27.5 la vanne 
mais 287 le filtre + M.O. et petites fournitures 
J'ai pris la décision car c'est une sécurité primordiale de pouvoir fermer les vannes moteur. 
A te lire si tu ne t'es pas trouvé mal à la lecture du montant de remplacement des vannes. 
Amicalement.  Jean du QUIM 



Les conservateurs 
D’Eric Raffy, Bateau FAITH - port Fréjus

Vos vannes sont en bronze et ceci me semble le mieux pour l'entretient à long terme. 
Propriétaire d'un GB alaskan 45 acajou de 1975 ; j'ai repris toutes les vannes sans les changer en 
2007.Mon bateau situé à Canet à cette époque était suivi par le charpentier marine Yves BERNADOU. 
Celui- ci Charpentier de marine depuis 2 générations a démonté chaque vannes en cuivre ; chacune fut 
nettoyée et replacée.  
Les anciennes vannes cuivre sont de meilleure qualité que les vannes en inox actuelles. 
Je vous transmets son téléphone (canet en roussillon) : 04 20 68 41 30 - portable : 06 20 68 41 30  

De Philippe Granel, Bateau PETIT FIDELIO :
@ - Allez sur www.groco.net
@ - cliquez à gauche dans la liste sur "SERVICE MANUAL"
@ - sur les 4 photos qui sont devant vous cliquez sur "VALVES and SEACOCKS"
@ - vous verrez apparaître un texte et dans le bas le décortiqué de votre passe coque qui est sensiblement le même que le 
votre notamment les manettes de fermeture et de blocage sur l'arrière.. Vous verrez également le cylindre central qui sert de 
passe coque.
Mais à mon avis, vous n'avez surtout pas à les changer, C'est la réaction de tous les professionnels qui recherchent la 

facilité. J'ai eu le même problème mais tout à nettoyer et débloquer. 
A bientôt et bonne chance

D’Alain Charles, Bateau DOGWAY : 
Si aucune pièce cassée, démontage, passage à l'acide, graissage abondant et remontage.

De Xavier Huet, bateau ARGO
Alors là, pas de chance, j'ai jamais vu ces vannes là (des GROCO) Maintenant les miennes (en bronze et à 
boisseau conique) datant de 33 ans, je les ai toutes démontées (pas le passe coque bien sur) nettoyées, passées 
à l'abrasif super fin, rôdées et super graissées. Enfin le plus important, c'est la mise à la masse : bien reliées aux 
anodes pour éviter la corrosion. Donc conserver ces bonnes vannes. Maintenant, si elles sont rongées dans la 
masse, ou si elles se sont électrolysées (elles deviennent rouges et le métal devient mou : il ne "sonne" plus : 
c'est du cuivre et non plus du bronze) Il faut impérativement changer ... en théorie, cela ne devrait pas couter une 
fortune, et tu pourrais presque le réaliser toi même si tu es bon bricoleur (très bon) sinon ... professionnel ! 

De Michel Boronat, bateau Arcos III 
Bonjour Yannick. Ces vannes sont de marque Groco. Tu en auras toutes les caractéristiques sur Groco.com

Pour les actionner il faut dévisser la prise d’air derrière, pour pouvoir actionner le levier de fermeture ou d’ouverture. 

Surtout ne pas forcer sans desserrer la prise d’air. 

Il suffit de les nettoyer (en les démontant ou pas), et de les graisser. Ce sont de très bonnes vannes en bronze. 

Amicalement Michel, Arcos III 

De Jean Pierre PLATARETS, bateau SEEBAR
Bonjour, j'ai pratiquement les même vannes sur mon GB 42 MY année 1981 elles sont toujours en fonction. Les 
vannes a boisseaux coniques, il faut lorsqu'elles deviennent dures, démonter et les roder avec de la pate à roder 
comme pour les soupapes dans le temps et les remonter avec de la graisse. C'est vrai elle sont un peu oxydées 
mais bien nettoyées   je pense quelles peuvent servir encore, si non il faut tout remplacer  passe coque et vannes 
en inox. Amitiés bateau Seebar  42 MY Port Napoléon 

LA REPONSE DE YANNICK 
Merci mille fois pour vos réponses nombreuses, rapides et efficaces, concernant les vannes de mon GB 42 .Cela faisait 

plusieurs jours que je cherchais désespérément sur le net des infos sur le sujet, je n’osais pas vous ennuyer avec ça, puis en 

désespoir de cause j’ai appelé Marc  via EͲmail…Je ne m’attendais pas à un tel retour, c’est vraiment formidable, j’ai même 

reçu plusieurs coups de téléphones…Bel exemple de l’amitié qui règne au sein de l’AGBM. ( je n’en doutais certes pas 

depuis Lyon )Ceci dit ce n’est pas très prudent de votre part, car je n’ai pas finis de découvrir mon Grand Banks, et 

maintenant que j’ai pu mesurer votre efficacité, je risque fort de vous solliciter à nouveau !Encore merci à tous pour votre 

grande gentillesse . Vive l’AGBM

ET SA CONCLUSION
Je t'adresse les mails reçus, saches que j'ai également reçu des appels téléphoniques de Louis-Guy Cotte, du 
propriétaire de Turquoise (pardon je n'ai pas retenu le nom in extenso), ainsi que de Michel et Corinne Montbaylet, 
dont les conseils m’ont été précieux. Grâce (entre autre) à ces derniers conseils, j'ai pu constater qu'elles (mes 
vannes !) fonctionnaient toutes : (fermeture / ouverture) il suffisait de procéder dans l'ordre : 
Dévissage de la vis de prise d'air sur le coté, dévissage de la vis papillon à l'arrière, puis manipulation musclée, mais 
progressive, gauche /droite, gauche/ droite ... jusqu'à obtenir un mouvement plus fluide ! 

 En tous cas, que de gentillesse et de solidarité de la part des membres ! 

Il me reste maintenant à trouver un fournisseur " d'huile de coude " car grâce à tous ces conseils et informations, je 
vais faire suivre une cure de jouvence à toutes mes vannes, dès lundi prochain. 
Au programme, décrassage musclé à la brosse métallique, suivi d'un bain sans remous au bicarbonate de soude, de 
nouveau brossage énergique, et enfin un doux massage avec masque de beauté à la graisse de silicone ... 

Je ne manquerais pas de te faire parvenir des photos (avant / après) de mes princesses GROCO avant de les présenter 
à l'élection de "Miss vannes AGBM 2011"

                                                                                                                A bientôt,  
          Yannick                                                              



L’avantage de savoir compter 

Le temps c’est de l’argent dit le proverbe, 

mais ce n’est pas seulement cela : quand 

nos bateaux naviguent, le temps c’est de 

la distance parcourue. 

Tout navigateur sait que, marchant à 10 

nœuds, il parcourt 10 milles en une heure, 

soit 18520 mètres. Pas facile à visualiser 

sur l’eau. Autrement intéressant est la 

distance que son bateau va parcourir en 3 

minutes : en effet, s’approchant d’un 

obstacle relativement proche et dont la 

distance est assez facile à évaluer, où mon 

bateau sera t’il dans 3 minutes ? … 

Le moyen mnémotechnique simple est : 

En 3 minutes, D (en mètres) = V (en nœuds) x 100 

Exemple : à 8 nœuds, le bateau parcourt 

800 m en 3 minutes.

 Exactement : 1852 X 8 / 20 = 740 m 

pour les puristes : le calcul va dans le sens 

de la sécurité 

Donc retenir qu’en 3 minutes, ce qui ne 

semble pas grandͲchose, la distance

parcourue par nos trawlers lents n’est pas 

négligeable !!! 

Deux GB distants de 2200 mètres 

naviguent l’un vers l’autre respectivement 

à 11 nœuds…  Ils se croisent 3 minutes 

plus tard… Donc restons vigilants ! 

         Xavier, de l’Argo 

Spécial encore plus facile : Pour les 

pêcheurs à la traine, le calcul des 

longueurs de ligne déroulées se fait 

facilement en seconde de déroulement, 

connaissant la vitesse : 

Nombre de mètres par seconde = 

V (en nœud) divisée par 2  

Exemple : à 6 nœuds, on déroule 3 

mètres par seconde (exactement 3.08). 

Si on désire trainer son leurre à 30 

mètres derrière, on compte 10 secondes 

de déroulement. 

Simple non ? 



Des bons 

moments

et

des rires 

partagés



Petites annonces 

AGBM

Vends LADY COÏ, GB 36 Classic, année 1979, polyester, 
Moteurs 120 CV Ford. Réservoirs neufs, taux bordeaux, 
Bateau très bien entretenu, sous pavillon monégasque 
Prix : 94 000 euros 

Contact : Corinne Lorenzi, tel : 06.16.92.33.12    

Vends 1 place de port pour bateau de 12 m à Marina Yasmine, Hammamet, Tunisie. Bord à 
quai, borne électricité, eau, téléphone, TV. Chantier Rodriguez sur place avec équipements 
ultramodernes. Climat idéal, accès facile Méditerranée Ouest et Est. Reste 26 années 
d’amodiation. Prix : 25 000 euros 

Contact : Marc Fischer : 06 13 27 02 41 ou marc.fischer4@orange.fr

Cause santé, vends VENALIC GB 42 MY 1989, excellent état, 2 
Caterpillar 210 CV, 3 cabines doubles, 2 salles de bains, toilettes de 
2008. Réfrigérateur, congélateur, plaque de cuisson, four à gaz, 
chauffage et air conditionné, Audio et TV. Propulseur d’étrave, 
électronique de navigation complète, plateͲforme hydraulique pour 
annexe. Place de port pour 1 an. Prix : 280 000 € à débattre 

Michel BabinͲChevaye : 05 55 35 86 37 ou 06 07 64 43 25 
michel.babinͲchevaye@orange.fr

Vends GB 50 année 1975, 2 moteurs Iveco 270 CV de 1984, 2 groupes électrogènes, 
stabilisateurs Wesmar, passerelle hydraulique, fly équipé d’une grue, bateau parfaitement 
entretenu 
Prix : 175 000 euros 

Marc Donarier : 06 85 52 78 05, donariermarc@aol.com 

Vends VOLOS, GB 42 Classic 1983, polyester, acquis en 89, très bien 
équipé, entretenu avec amour, peu navigué, 2 moteurs Ford 
Lehman 135 CV, 2200 heures, GE Kölher 4 KVa 2009, électronique 
récente, 2 WC élect, biminitop, annexe sur bossoirs inox + HB 2 CV, 
visible Bonifacio. 
Prix : 100 000 euros (prix exceptionnel cause santé propriétaires) 

Contact : Jean Paul Joly : 06 80 84 14 60 

Les annonces de ce bulletin sont faites sous la responsabilité des annonceurs et n’engagent d’aucune manière la responsabilité de l’Amicale
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La météo marine de METEO CONSULT,
parto ut, tout le temps.

Accès illimité Web + téléphone
Prévisions côtières et larges euro    péennes à 10 jours,

offshore, cartes et fichiers grib, briefings

Abonnements à partir de

2€ par jour

www.meteoconsult.fr
01 77 86 86 86

wap.meteoconsult.fr
**
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Le numéro des prévisions 

marines à 10 jours

Retrouvez aussi 
notre rubrique marine 
sur La Chaîne Météo



F R A N C E  

Port de La Napoule
06210 Mandelieu, France  

Tél:  +33(0)4 92 97 22 11
Fax:  +33(0)4 92 97 02 20
Mobile:  +33(0)6 37 64 79 10

E:  ariane@grandbanksyachts.fr
URL: www.grandbanksyachts.fr


